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Version initiale

Publics concernés : producteurs d'électricité.
Objet : autorisations d'exploiter des installations de production d'électricité.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Toutefois, les dispositions qui
prévoient que le dossier de demande indique les caractéristiques principales de l'installation de production ainsi
qu'une note relative à son efficacité énergétique sont applicables aux demandes d'autorisation déposées à
compter du 1er juillet 2016, et celles qui prévoient qu'un délai supplémentaire peut être accordé avant que
l'autorisation d'exploiter cesse de produire ses effets pour les installations de production d'électricité
renouvelable en mer s'appliquent aux autorisations en cours de validité à la date de publication du présent
décret.
Notice : le décret relève les seuils au-delà desquels une demande d'autorisation d'exploiter est nécessaire pour
les installations de production d'électricité à partir d'énergies renouvelables et de combustibles fossiles autres
que le gaz naturel, instaure un seuil pour les demandes d'autorisation d'exploiter des installations utilisant les
énergies marines renouvelables et dispense de demande d'autorisation d'exploiter certaines installations
hydrauliques ainsi que les lauréats d'appels d'offre. Il supprime également l'obligation de publication préalable
d'une demande d'autorisation d'exploiter avant le traitement de la demande, crée une obligation de publicité
pour les installations dont la puissance dépasse 800 MW et modifie le contenu du dossier de demande
d'autorisation d'exploiter.
Références : le code de l'énergie peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur le site
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales
sur le climat,
Vu le code de l'énergie, notamment la section 1 du chapitre Ier du titre Ier de son livre III ;
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, notamment
le II de son article 104 ;
Vu le décret n° 2016-9 du 8 janvier 2016 concernant les ouvrages de production et de transport d'énergie
renouvelable en mer, notamment son article 5 et le III de son article 6 ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'énergie en date du 10 novembre 2015 ;
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,
Décrète :

Article 1

La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de l'énergie est remplacée par les dispositions suivantes :
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« Section 1
« L'autorisation d'exploiter

« Art. R. 311-1.-Sont, de plein droit, réputées autorisées les installations mentionnées aux articles L. 511-2 et L. 511-3
ainsi qu'au II de l'article L. 531-1.

« Art. R. 311-2.-En application du premier alinéa de l'article L. 311-6, sont réputées autorisées les installations de
production d'électricité utilisant l'un des types d'énergie énumérés ci-dessous à la condition que leur puissance installée
soit inférieure ou égale aux seuils fixés au présent article pour ce type d'énergie, soit :
« 1° Installations utilisant l'énergie radiative du soleil : 50 mégawatts ;
« 2° Installations utilisant l'énergie mécanique du vent : 50 mégawatts ;
« 3° Installations utilisant, à titre principal, l'énergie dégagée par la combustion ou l'explosion de matières non fossiles
d'origine animale ou végétale : 50 mégawatts ;
« 4° Installations utilisant, à titre principal, l'énergie dégagée par la combustion ou l'explosion de biogaz : 50 mégawatts ;
« 5° Installations utilisant l'énergie des nappes aquifères ou des roches souterraines : 50 mégawatts ;
« 6° Installations qui valorisent des déchets ménagers ou assimilés, à l'exception des installations utilisant le biogaz : 50
mégawatts ;
« 7° Installations utilisant l'énergie houlomotrice, hydrothermique ou hydrocinétique implantées sur le domaine public
maritime : 50 mégawatts ;
« 8° Installations utilisant, à titre principal, du gaz naturel : 20 mégawatts ;
« 9° Installations utilisant, à titre principal, d'autres combustibles fossiles que le gaz naturel et le charbon : 10
mégawatts.

« Art. D. 311-3.-Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 311-6, la puissance installée d'une installation de
production d'électricité utilisant des sources d'énergie renouvelables est égale, par type d'énergie renouvelable utilisée,
au cumul des puissances actives maximales produites dans un même établissement et :
« 1° Injectées, directement ou indirectement, sur les réseaux publics d'électricité ;
« 2° Utilisées pour le fonctionnement des auxiliaires de l'installation de production concernée ;
« 3° Le cas échéant, utilisées pour la consommation propre du producteur concerné.

« Art. R. 311-4.-Pour la détermination du seuil applicable aux installations de production n'utilisant pas des sources
d'énergie renouvelables, la puissance à prendre en compte est, pour les installations de production disposant d'un
même point de livraison unique aux réseaux publics d'électricité, la somme de leurs puissances installées. La puissance
installée d'une installation de production s'entend comme la somme des puissances unitaires maximales des machines
électrogènes susceptibles de fonctionner simultanément dans un même établissement, identifié par son numéro
d'identité au répertoire national des entreprises et des établissements défini par les articles R. 123-220 et suivants du
code de commerce.

« Art. R. 311-5.-La demande d'autorisation d'exploiter est adressée en un exemplaire au ministre chargé de l'énergie.
« Elle comporte :
« 1° S'il s'agit d'une personne physique, ses nom, prénom et domicile ou, s'il s'agit d'une personne morale, sa
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de
la demande ;
« 2° Une note précisant les capacités techniques, économiques et financières du pétitionnaire ;
« 3° Les caractéristiques principales de l'installation de production, précisant au moins la capacité de production, les
énergies primaires et les techniques de production utilisées, les rendements énergétiques ainsi que les durées de
fonctionnement (en base, semi-base ou pointe) et la quantité de gaz à effet de serre émise par cette installation ;
« 4° La localisation de l'installation de production ;
« 5° Une note relative à l'efficacité énergétique de l'installation comparée aux meilleures techniques disponibles à un
coût économiquement acceptable.
« Pour l'application du 3°, le pétitionnaire précise la valeur des différentes puissances définies, selon le cas, à l'article R.
311-3 ou à l'article R. 311-4.
« La demande précise également, pour information, la ou les destinations prévues de l'électricité produite, notamment
l'utilisation pour les besoins propres du producteur, la vente à des consommateurs finals ou à des clients, à la société
EDF ou à une entreprise locale de distribution, dans le cadre d'appels d'offres, du dispositif d'obligation d'achat ou
d'autres relations contractuelles.

Décret n° 2016-687 du 27 mai 2016 relatif à l'autorisation d'exploiter l... https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032592512

2 sur 4 09/02/2026, 11:22



« Art. R. 311-6.-Le ministre chargé de l'énergie procède à la publication, par extraits, au Journal officiel de la République
française des principales caractéristiques des demandes d'autorisation d'exploiter une installation de production
d'électricité si sa puissance dépasse 500 mégawatts.

« Art. R. 311-7.-Le ministre chargé de l'énergie statue sur la demande d'autorisation d'exploiter dans un délai de quatre
mois à compter de la date de réception de la demande d'autorisation complète. Il peut demander des précisions
complémentaires au pétitionnaire.
« Le refus d'autorisation est motivé. Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le ministre chargé de l'énergie sur
la demande d'autorisation vaut décision de rejet.
« L'autorisation d'exploiter précise les conditions dans lesquelles l'installation de production devra être exploitée.

« Art. R. 311-8.-En cas de changement d'exploitant d'une installation soumise à autorisation en vertu des dispositions de
l'article R. 311-2, le titulaire de l'autorisation et le nouveau pétitionnaire adressent au ministre chargé de l'énergie une
demande de transfert de l'autorisation d'exploiter. Cette demande comporte, s'agissant du nouveau pétitionnaire, les
informations et pièces mentionnées aux 1° et 2° et au dernier alinéa de l'article R. 311-5.
« Le ministre chargé de l'énergie statue sur la demande dans un délai de quatre mois à compter de sa réception.

« Art. R. 311-9.-Le titulaire d'une autorisation d'exploiter une installation dont la puissance est supérieure aux seuils
mentionnés à l'article R. 311-2 notifie au ministre chargé de l'énergie, par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, l'arrêt définitif de l'activité de l'installation concernée.

« Art. R. 311-10.-L'autorisation d'exploiter cesse, de droit, de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en
service dans un délai de trois ans à compter de sa délivrance ou n'a pas été exploitée durant trois années consécutives,
sauf cas de force majeure ou fait de l'administration assimilable à un tel cas. A la demande du pétitionnaire, le ministre
chargé de l'énergie peut accorder des délais supplémentaires dans la limite d'un délai total de dix années, incluant le
délai initial de trois ans.
« Pour les installations de production d'électricité renouvelable en mer et à la demande du pétitionnaire, des délais
supplémentaires peuvent être accordés au-delà du délai total de dix années mentionné à l'alinéa précédent, pour une
durée de trois ans renouvelable deux fois.

« Art. R. 311-11.-Le retrait ou la suspension de l'autorisation d'exploiter prévue à l'article L. 311-15 est prononcé après
que l'intéressé a été mis en demeure de faire cesser le manquement dans un délai déterminé, qu'il a reçu notification
des griefs retenus à son encontre et qu'il a été mis à même de consulter le dossier et de présenter ses observations
écrites et verbales, assisté par une personne de son choix.

« Art. R. 311-12.-Le ministre chargé de l'énergie fait procéder à la publication, par extraits, au Journal officiel de la
République française des autorisations délivrées. Cette publication contient les éléments mentionnés au 1° de l'article
R. 311-5 ainsi que les informations relatives à la capacité de production, aux énergies primaires, aux techniques de
production utilisées et à la localisation de l'installation. »

Article 2

Les dispositions des 3° et 5° de l'article R. 311-5 dans leur rédaction issue de l'article 1er du présent décret sont
applicables aux demandes d'autorisation déposées à compter du 1er juillet 2016.
Les dispositions du second alinéa de l'article R. 311-10 s'appliquent aux autorisations d'exploiter une installation de
production d'électricité en cours de validité à la date de publication du présent décret.

Article 3

L'article 5 et le III de l'article 6 du décret n° 2016-9 du 8 janvier 2016 concernant les ouvrages de production et de
transport d'énergie renouvelable en mer sont abrogés.

Article 4
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La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, est chargée
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 mai 2016.

Manuel Valls
Par le Premier ministre :

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat,
Ségolène Royal
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